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UNE PROTESTATION
LETTREOUVERTE

A Monsieur le Procureur-Général de la
Province de Quebec.

MONsI EUR LE PRocUREUR-(GENÉRi.U,,
Permettez à un modeste journal de se faire

l'écho d'un groupe d'hommes instruits et de
protester, en leur nom et au sien, contre la
scandaleuse et dangereuse intrusion les jour-
naux quotidiens dans les enquêtes judiciaires.

L'intervention de la presse est scandaleuse,
parce que:

10. Elle n'a pour objet que de soutenir une
concurrence, non ce servir les intérêts publics;

2o. Elle jette en pâturedes létails scabreux,
contre l'exposé desquels on s'insurgerait, si on
les glissait dans les colonnes le la rédaction
ordinaire, ou si même on les tolérait dans les
feuilletons;

3o. Elle livre inconsidérémpnt à la foule les
noms de personnes honorables mêlés très in-
directement aux crimes, sans souci le leur ré-
putation, de la douleur qu'elle peut leur causer,
de la honte dont elle les abreuve, injustement,
sans utilité, et sans se préoccuper dos consé-
quences peut-être fatales de ces coupables in-
discrétions ;

40. Elle fouille dans la vie privée non seue-
ment des criminels, mais aussi dans celle des
victimes, des parents et des voisins, abuqant
ainsi de ses prérogatives et se méprenant com-
me à dessein sur ses droits et sur ses devoirs.

Voilà, parimi une quantité d'autreý, les prin-
cipales raisons qui nous font dire que l'action
non règlementée (le la presse, en pareille ma-
tière, est scandaleuse.

Elle est, aussi idangereuse, parceque :
1o. Elle entrave gravemont laction (le la

justice, en ce sens qu'elle publie tous les
secrets des enquêtes : ceux qu'elle arrache,
ceux qu'elle découvre et ceux qu'elle invente;

2o. Elle compromet ou peut compromettre

par ses indiscrétions le succès des recherches
de la police et mettre les coupables en garde
contre ses atteintes en faisant connaître ses
démarches;

3o. Elle peut-et cela s'est souvent produit
-faire planer (les soupçons sur un innocent
qui demeurera toujours suspect, même si le
coupable est enfin découvert;

4o. Enfin, par son zèle intempestif, zèle uni-
quement inspiré par une question de gros sous,
elle accapare à son profit le mérite des décou-
vertes qui appartient aux détectives, réduisant
ainsi la noble émulation qui doit animer ces
braves gens.

En dedans cls dangers et des scandales qui
résult-nt de l'intervention de la presse dans
les afftires criminelles, il y a encore un côté
ridicule et immoral dans cette course aux
nouvelles, dans cet étalage de secrets ou de
niaiseries dérobés, de ci de là, au hasard d'une
rencontre ou à la monstrueuse machination
d'un piège.

N'est-il pas ridicule, en effet, le voir le pre-
mier citoyen venu, sous prétexte qu'il agit
pour une entreprise commerciale exploitant un
journal, pénétrer librement dans la prison,
questionner les accusés, causer et même dis-
cuter avec eux, tandis que l'avocat d'un de ces
malheureux se voit fermer la porte au nezI
Le fait s'est produit il y a quelques jours pour
M. J. A. C. Ethier, le défenseur de Sain Par-
elow, à qui on a répondu qu'il ne ) ourrait
contférer avec son client qu'en vertu d'une au-
torisation de M. le procureur-général, alors
que les reporters se ventent de pénétrer dans
les cellulrs et de manier à leur guise les pièces
à conviction.

Mais il y a plus fort que cela, et c'est ce qui
constitue le côté immoral de cette question.
Les reporters peuvent, si l'on en croit le récit
d'un grand journal, servir impunément de
truchement entre les complices d'un crime,
lors lue ceux-ci sont isolés. Ainsi, la femme
Poirier aurait crié la nuit, espérant se faire en-
ten dre de San iParslow : -"Sai, es-tu là ? Dis
que je n'y étais pas, et ce sera clair. "

On comprend l'importance qu'aurait pour la

femme Poirier cette déclaration; et c'est pour
empûcr:er les complices de concerter un plan
de défense (lui mettrait la justice en échec et
assurerait presque toujours l'impunité aux
coupables, qu'on ne les laisse pas communi-
quer entre eux.

Sain Parslow a-t-il entendu la recommanda-
tion de sa complice ? On l'ignore. Mais s'il
ne l'a pas entendue, un reporter s'est chargé,
de son aveu même, (le la lui transmetre. Cette
conduite n'est-elle pas hautement blâmable?
Cette comédie indigne n'a-t-elle pas assez
duré?

Il vous appartipnt, monsieur le procureur-
générai, de mettre un terme à cette véritable
débauche d'inutiles et malsaines publicatione
qui ne I)euvent que nuire à l'action le la jus-
tice, à son prestige et a sa majesté.

Sans doute il est étrange de voir un journal
réclamer une restriction à la liberté de la
presse, mais vous considèrerez, monsieur le
procureur-général, que ce journal obéit au
vou d'une partie du public, au rirofit de qui,
en somme, cette précieuse liberté a été con-
cédée.

LE TuaiT I)'UNION.

LES VIERGES
A PAUL ENDEL

Le cœur des vierges de vingt ans
Est inquiet comme la feuille,
Et tout leur cœur aspire et cueille
Les confidences du Printemps.

Le jour, aux parfums excitants
Du lilas et du chèvrefeuille,
Le cœeur les vierges de vingt ans
Est inquiet comme la feuille.

Le soir, sur le bord des étangs,
Chacune rôde et se recueille,
Et leur secret que l'ombre accueille
Fait sourire ou pleurer longtemps
Le cœur des vierges de vingt ans.

MAURICE ROLLINAT.
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